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2. Identification et analyse des symptômes 

Définir la localisation, l’intensité, etc.

Valider l’indication thérapeutique dans le cas d’une demande d’un produit précis 

P02. DISPENSATION D’UN MÉDICAMENT SANS ORDONNANCE OU D’UN PRODUIT DE SANTÉ

A
N

A
L

Y
S

E
 D

E
 L

A
 D

E
M

A
N

D
E

D
E

L
IV

R
A

N
C

E
 &

 C
O

N
S

E
IL

S

1. Identification du Patient 

(dans le cas d’un mandataire, ajustement du niveau de confidentialité)

Demande de MédicamentDemande de Conseil

Orientation : 

Prise en 

charge par 

les urgences

Orientation : 

Consultation 

Médicale

3. Prise en charge possible à 

l’officine

5. Identification des 

risques (automédication)

Prévention des risques 

d’interactions

6. Identification des 

risques (traitements en 

cours)

Prévention des risques 

iatrogéniques

7. Identification des 

risques (état 

physiopathologie)

Prévention des contre-

indications & des allergies

4. Consultation de l’Historique & du DP (demande de la carte vitale)

8. Préconisation d’un Traitement

adapté aux symptômes & compatible avec les risques identifiés

9. Délivrance

- Indication des produits 

- Modalités (mode d’administration posologie, 

durée, et moment de prise)

- Précautions d’emploi & effets secondaires

- Rappel des contre-indications

- vérification des dispositifs de sécurité : 

authentification de l’identifiant unique (lecture du 

code type « datamatrix » puis connexion au 

système national de répertoire France MVS), et 

désactivation de l’identifiant unique*

10. Conseils

- Mesures hygiéno-diététiques 

adaptées aux symptômes ou au 

traitement

- Conseils pour une bonne observance 

- Mise en garde en cas d’auto-

médication (redondances ou contre-

indications)

- Orientation vers le médecin (si 

nécessaire)

Enregistrements: Historique patient 

& DP (création / MAJ)

Pour qui ?

Pour quoi…

Qu’avez-vous déjà pris ? Avez-vous des traitements en cours ? Avez-vous des allergies / des contre-

indications ?

Non Non

Oui



La procédure : principes
Une procédure décrit les points clefs d’une activité officinale afin d’organiser efficacement son 

déroulement et d’éviter d’éventuels oublis. Elle permet de fiabiliser et d’harmoniser les pratiques au 

sein de l’équipe. Pour être utile elle doit toujours être présentée et discutée avec l’ensemble des 

collaborateurs concernés. Elle est généralement conservée au sein d’un classeur qualité (ou dans le 

cloud documentaire de l’officine) mais elle peut aussi être affichée dans le back office. Sous forme 

de logigramme (schéma) elle suit une codification présentée dans la légende ci-dessous. 

Abréviations

Commentaires pour un bon usage
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Légende

Action à 

Réaliser

Point de 

Vigilance

Procédé Non 

Détaillé Chronologie de 

la Procédure

Enregistremen

t (traçabilité) à 

effectuer
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DP : Dossier Pharmaceutique

 Premier Recours : à chaque délivrance de médicament conseil la personne qualifiée en charge de la 
délivrance doit réaliser son rôle de premier recours dans le parcours de soins. Elle doit orienter si 
nécessaire (en fonction des symptômes par exemple)  le patient vers une autre ressource du 
système de santé (professionnel libéral, hôpital…)

 Accompagner l’automédication : la majorité des cas de comptoir concernent des demandes 
spontanées de produits. Il est du devoir du diplômé de questionner systématiquement le patient 
même lorsque celui-ci ne demande pas directement conseil. En cas d’impossibilité à échanger avec 
le patient, une vigilance indispensable est de mise notamment pour le rappel des contre-
indications et pour le rappel du bon usage.

 5 questions incontournables : Pour qui ? Pour quoi ? Qu’avez-vous pris ? Avez-vous des 
traitements en cours ? Avez-vous des allergies / des contre-indications ?

 Les pharmaciens contribuent à la lutte contre la falsification des médicaments :

- les médicaments concernés sont tous les médicaments soumis à prescription médicale 

obligatoire sauf exception, et certains médicaments sur prescription médicale facultative

- tous ces médicaments comportent deux types de dispositifs de sécurité présents sur les boîtes 

de ces médicaments : un dispositif  antieffraction et un identifiant unique

- Pour de plus amples informations sur les modalités de connexion, les pharmaciens sont invités à 

se connecter sur le site internet de France MVO à l’adresse suivante: www.france-mvo.fr
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Références :

Les Bonnes Pratiques de Dispensation (texte opposable)

DGS-Urgent n°2021_25 : Obligations des pharmaciens en matière de lutte contre la 

falsification des médicaments

http://eye.diffusion.dgs-urgent.sante.gouv.fr/c?p=wATNAgHDxBAU6FLQwOv9SO7QtP8p0IvQlnrQlSfEENC80IIXVOpGR9DU0Ksh0M440Ip40IQmuGh0dHA6Ly93d3cuZnJhbmNlLW12by5mcrg1ZTI3MGYyYzExY2U2MjJkZjE0NzM4OWHEEETrd-1E0KBGNtCAD9Cf0KowSdDEf8C2dTBXVWJkODNRYXF4NzFwbE1Hc2d2UdkmZXllLmRpZmZ1c2lvbi5kZ3MtdXJnZW50LnNhbnRlLmdvdXYuZnLEFFJ20NzQmX_QutCT0JFi5h3QxtDf0MHu5C_QudCX0LI
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2021-25_lutte_contre_la_falsification_des_medicaments.pdf

